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PERSONNES HANDICAP�ES

LES DOMAINES D’INTERVENTION DU CONSEIL 
GÉNÉRAL EN MATIÈRE D’ACTION SOCIALE

L’ACTION SOCIALE,
1ER BUDGET DU CONSEIL GÉNÉRAL

La première des missions du Conseil général est de
développer la solidarité et l’action sociale au plus près
des habitants du département.

134 M d’euros - 30 % - 348 euros par habitant

LA RÉPARTITION DU BUDGET
DE L’ACTION SOCIALE

Au cœur de ses préoccupations, le bien-être des 
386 250 Savoyards et plus particulièrement des plus fragiles
d’entre eux, de ceux qui sont dans la souffrance ou la 
difficulté : enfants, adolescents, personnes exclues, dépen-
dantes du fait de l’âge ou d’un handicap… Ces compétences
étendues prises en charge par le Département mobilisent
des professionnels médico-sociaux présents partout en
Savoie et des moyens financiers importants.

REPÈRES
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GUY SEVESSAND, vice-président
COLETTE BONFILS
PIERRE-MARIE CHARVOZ
HERVE GAYMARD
MARCEL PAVIOL

Plus de 700 personnes travaillent à la mise en oeuvre 
des politiques départementales, au sein de la Direction de 
la Vie Sociale et sont organisées au plus près des réalités
quotidiennes de la population savoyarde.

DIRECTION DE LA VIE SOCIALE DU CONSEIL GÉNÉRAL
Carré Curial - Place François Mitterrand
B.P. 1804 - 73 018 Chambéry cedex
Tél. 04 79 60 29 29 – Fax : 04 79 33 78 27
Courriel : dvs@cg73.fr
(VOIR PAGES 18 À 26)

ÉDITORIAL

Les lois successives de décentralisation ont fait des
Départements les chefs de file du soutien aux 
personnes âgées. Une mission que le Conseil général de 
la Savoie a choisi de conduire au plus près des attentes
individuelles des seniors et de leur famille, dans le souci
du bien-être de chacun et pleinement conscient de 
son devoir de solidarité. Notre volonté est de proposer 
à chacune et chacun d'entre vous les moyens d'une exis-
tence digne en vous permettant de vivre chez vous le plus
longtemps possible ou en vous garantissant le meilleur
accueil dans les structures d'hébergement de notre 
département. Ce guide pratique vous donne les clés du
"bien vieillir" en Savoie. Autant d'informations qui vous
guideront, en fonction de vos besoins et de vos attentes,
vers les bons interlocuteurs.
Nous souhaitons qu'il vous soit utile.
Bonne lecture,

JEAN-PIERRE VIAL
Sénateur, Président du Conseil général
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LES PERSONNES ÂGÉES EN SAVOIE

04 PERSONNES ÂGÉES LE GUIDE DES AIDES ET DES SERVICES 05

En Savoie, la population totale s’élève à 383 338 habitants dont 21 % de plus 
de 60 ans. Les plus de 65 ans représentent 16 % de la population savoyarde.
Un chiffre légèrement inférieur à la moyenne nationale (16,6 %).
Parmi les personnes vivant seules en Savoie, 43 % ont plus de 60 ans.

Selon les données provisoires de l'INSEE, en 2004, l'espérance de vie à la naissance
est de 76,7 ans pour les hommes et de 83,8 ans pour les femmes.

Selon les projections de l’INSEE, les plus de 75 ans passeront de 27 580 à près de 
38 500 en 2010 (soit + 39 %) et les personnes de plus de 85 ans connaîtront une 
évolution importante : leur nombre passera de 8 800 à près de 12 000 en 2010 
(+ 36 %). Cette tranche d’âge est particulièrement significative car elle correspond 
à l’apparition des problèmes de dépendance lourde et à l’âge moyen d’entrée en 
établissement.

LES BÉNÉFICIAIRES DE L’ADPA

Gérée par le Conseil général, mise en œuvre depuis 4 ans,
l’Allocation départementale personnalisée d’autonomie
(ADPA) apporte un plan d’aide individualisé aux personnes
âgées de 60 ans et plus présentant une perte d’autonomie
moyenne à lourde (cf. p.10).

AIDE À DOMICILE

Femmes

74 %

Hommes

26 %

60-74 ans 

17 %

74-84 ans 

45 %

Plus de 85 ans 

38 %

ÉVOLUTION 
1999-2010

+ de 75 ans :

‡ + 39 %

+ de 85 ans :

‡ + 36 %
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VIVRE À DOMICILE

J’ai 75 ans,

je suis veuf, je ne peux 

plus me débrouiller tout

seul dans les tâches de 

la vie quotidienne,

quelles possibilités 

s’offrent à moi ?

Cela dépend de 

votre degré de perte 

d’autonomie : soit votre

niveau de dépendance 

est faible et votre caisse 

de retraite principale 

peut vous aider, soit

il est plus lourd et vous 

pouvez alors bénéficier 

de l’ADPA.

Etre aidé chez soi est une aspiration partagée des personnes
âgées.La couverture en services d’aide à domicile dans les actes
essentiels de la vie quotidienne (aide ménagère, repas, repas-
sage, courses, promenade...) relève du Conseil général. Pour
bénéficier de ces services, les personnes âgées peuvent être
aidées par le biais de l’ADPA ou de leurs caisses de retraite.

L’AIDE À DOMICILE : UN SOUTIEN IMPORTANT

L’intervenant à domicile a pour mission d’assurer le soutien,chez
elles,des personnes âgées fragiles,dépendantes en raison de leur
âge,d’une maladie ou d’un handicap.Il apporte une aide dans les
actes essentiels de la vie quotidienne ;une fonction qui exige une
bonne autonomie, des capacités d’organisation et des qualités
humaines d’attention, d’écoute et de discrétion.

COMMENT RECRUTER UNE AIDE À DOMICILE ?
> par le biais de services prestataires
Les 3/4 des interventions à domicile sont effectués par des 
services prestataires. La personne âgée fait appel à un service
public ou privé (géré par des associations, des entreprises ou
le CCAS) qui met à disposition une intervenante à domicile.
Les services doivent être autorisés et habilités à l’aide sociale.

> directement
La personne âgée recrute et emploie directement un salarié qui
intervient à domicile ; il a alors le statut d’employé de maison et
doit donner lieu à un paiement de cotisation sociale.

>par le biais d’un mandataire
La personne âgée demande au service (majoritairement des asso-
ciations) de recruter à sa place le salarié qui travaillera à son domi-
cile.Le service prend en charge,en contrepartie de frais de gestion,
les formalités administratives d’emploi et d’encadrement de l’in-
tervenant. La personne âgée garde le statut d’employeur.

LE PORTAGE DES REPAS

Les personnes âgées ont la possibilité de se faire porter des repas à
domicile par des services privés ou gérés par les collectivités locales.

LES SERVICES DE SOINS INFIRMIERS

Les services de soins infirmiers à domicile (toilette, prise de médi-
caments, pansements, piqûres...) interviennent de façon complé-
mentaire. Ils relèvent du financement de l’assurance maladie.

Pour en savoir 

Contactez le TDS ou le CLIC de votre territoire.

+

J’ai besoin d’une aide 

à domicile :une voisine,

une employée indépen-

dante,une association 

ou le CCAS. Quelles diffé-

rences ? Quelles garanties

de confiance et de 

qualité ? 

L’intervention d’un 

service prestataire agréé

(public ou privé) garantit

la professionnalisation 

des intervenants, ainsi que

la gestion administrative

de l’aide à domicile.
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“

“

”

”
Toute la Savoie est

couverte par les 

services d’aide à 

domicile.

UNE SOLUTION ALTERNATIVE AU DOMICILE :
LA FAMILLE D’ACCUEIL
Le nombre de familles d’accueil (personnes agréées

accueillant des personnes âgées chez elles) reste encore

insuffisant, puisqu’on ne compte que 11 familles réparties

sur trois territoires :Aix-les-Bains,Albertville et Avant-Pays

Savoyard. Le Schéma départemental poursuit l’objectif de

développer le nombre de familles d’accueil,sur l’ensemble

du territoire.

Vous souhaitez devenir famille d’accueil ?

Renseignez--vous auprès de la Direction de la Vie Sociale

Mission Personnes Agées.
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VIVRE EN ÉTABLISSEMENT

Le nombre de structures d’hébergement pour personnes
âgées est comparable à la moyenne nationale avec 135 lits
pour 1 000 personnes de plus de 75 ans. La Savoie compte
ainsi 73 établissements répartis sur tout le territoire représen-
tant 4 500 lits dont 30 % en logements foyers. L’âge moyen 
d’entrée en établissement est passé de 80 ans à 85 ans.

L’ADPA EN ÉTABLISSEMENT

Dans un souci de simplification, l’ensemble des établis-
sements habilités à l’aide sociale ont opté pour une dotation
annuelle globale « dépendance » au titre de l’ADPA en établis-
sement. Cette dotation dispense les personnes âgées de
devoir constituer un dossier individuel. La participation du
Département vient en déduction de la facture globale qui 
leur est présentée.

QUELS SONT LES TYPES D’ÉTABLISSEMENT ?

Trois types d’établissements permettent aux personnes âgées
de vivre hors de leur domicile, selon le degré de dépendance.

VOUS ÊTES AUTONOME 
OU EN DÉBUT DE PERTE D’AUTONOMIE ?
> l’EHPA
Établissement d’hébergement pour personnes âgées (remplace
les logements foyers). Il accueille des personnes autonomes et
en début de perte d’autonomie et offre essentiellement des
prestations hôtelières, de restauration, et d’animation.

VOUS ÊTES DÉPENDANT(E) ?
> l’EHPAD
Établissement d’hébergement pour personnes âgées dépen-
dantes (ex. maisons de retraite).
Les EHPAD sont des établissements assurant l’hébergement
de personnes âgées dépendantes. Ils proposent des prestations
hôtelières et de restauration adaptées et organisent une prise en
charge médicale et paramédicale des résidants compte tenu de
leur degré de dépendance qu’elle soit physique ou psychique.

VOUS SOUFFREZ DE LA MALADIE D’ALZHEIMER ?
> au sein des EHPAD, les USSA
(Unités de soins spécifiques Alzheimer) prennent spécifique-
ment en compte les troubles liés à la maladie d’Alzheimer ou
assimilés et assurent aux patients la meilleure qualité de prise
en charge à divers moments de la maladie.

VOUS ÊTES DÉPENDANT(E) ET VOUS AVEZ BESOIN D’UNE
SURVEILLANCE MÉDICALE ?
> l’USLD
Unités de soin longue durée. Généralement installées dans
des établissements hospitaliers, ces structures accueillent des
personnes qui ont perdu leur autonomie et dont l'état néces-
site une prise en charge plus importante en matière de soins
et une surveillance médicale constante.
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La Maison de 

retraite ? Je ne veux

pas en entendre 

parler, les gens s’y

ennuient et sont

laissés de côté. »

Aujourd’hui on parle

d’Etablissement

d’Hébergement pour

Personnes Agées

Dépendantes.

Grâce aux projets 

d’établissements et

aux conseils de la vie

sociale qui associent

des représentants 

des familles et des

usagers, les établis-

sements développent

des animations dans

le but de créer une

atmosphère conviviale

et chaleureuse.

“

”

Une moyenne de 

160 lits pour 

1 000 personnes 

de plus de 75 ans

74 établissements
en Savoie,

représentant

4 589 places
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UN BOULEVERSEMENT : UNE MEILLEURE PRISE
EN CHARGE DE LA PERTE D’AUTONOMIE 
DES PERSONNES ÂGÉES

Entrée en vigueur le 1er janvier 2002, l’Allocation départe-
mentale personnalisée d’autonomie (ADPA) apporte un plan
d’aide individualisé aux personnes âgées de 60 ans ou plus
présentant une perte d’autonomie moyenne à lourde. Sa mise
en œuvre s’est accompagnée d’une profonde mutation : le
nombre de bénéficiaires a été multiplié par dix et l’implication
financière du Conseil général s’est accrue en lien avec la prise
en charge des personnes âgées à domicile.

COMMENT BÉNÉFICIER DE L’ADPA ?

L’ouverture de l’ADPA suppose que trois conditions préalables
soient remplies :
- La personne doit être âgée de soixante ans ou plus.
- La personne âgée en perte d’autonomie doit justifier d’une
résidence stable et régulière en France.
- Elle doit remplir certaines conditions de perte d’autonomie :
l’appréciation du degré de perte d’autonomie est effectuée par
l’équipe médico-sociale, sur le fondement d’une grille nationale.
La détermination de ce degré d’autonomie repose sur l’évalua-
tion précise des capacités de la personne à effectuer seule les
actes de la vie courante (toilette, habillage, alimentation,
déplacements...). Cette opération conduit à une classification
par groupe GIR.

COMMENT SE PROCURER LE DOSSIER ADPA ?

Le dossier ADPA est à retirer auprès des services du Conseil
général : la Direction de la Vie Sociale (DVS), les Territoires 
de Développement Social (TDS), ou auprès du Centre
Communal d’Action Sociale (CCAS) de votre commune.
Le versement de l’allocation intervient après la décision du
Président du Conseil général qui se prononce sur proposition
d’une commission.

Sur les 6 GIR, 4 peuvent donner lieu à l’ADPA :
> GIR 1 : perte d’autonomie lourde
> GIR 2 :perte d’autonomie lourde pour des per-
sonnes qui ont conservé partiellement leurs
capacités motrices ou intellectuelles.
> GIR 3 : personnes qui ont besoin d’une aide
quotidienne plusieurs fois par jour pour leur
autonomie corporelle.
> GIR 4 : perte d’autonomie moyenne de person-
nes qui ont besoin d’une aide quotidienne pour la
toilette et l’habillage.

Les GIR 5 et 6, correspondant à une perte d’auto-
nomie légère, ne donnent pas droit à l’ADPA.

10 PERSONNES ÂGÉES LE GUIDE DES AIDES ET DES SERVICES 11

MONTANT PLAFOND
DU PLAN D’AIDE ADPA 
(au 1er janvier 2006)

GIR 1 : 1 168,76 E/ mois

GIR 2 : 1 001,79 E

GIR 3 :751,34 E

GIR 4 :500,90 E

Plus de 

3 500 personnes 
bénéficient de l'ADPA 

à domicile :

près de 10 fois plus 

de bénéficiaires 

en 4 ans.

500 000 heures 
d’aide à domicile prises 

en charge en 2004.

500 bénéficiaires 
de portage de repas.

L’ADPA est universelle, déterminée selon les mêmes 
modalités partout en France. L’ADPA n’est pas récupéra-
ble sur la succession, les donations ou les legs. Cette
allocation est ouverte aux personnes vivant à leur
domicile ou en établissement.

0

500

2001
(PSD)

2002 2003 2004 2005

349
468

2 077
1 946

2 630

2 230

3 145

2 450

3 300

2 820

1 000

1 500

2 000

2 500

3 000

3 500
Domicile

Etablissements

Une augmentation constante des personnes 
prises en charge.

L’ADPA : MODE D’EMPLOI
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En juin 2005, le Conseil général de la Savoie a adopté le schéma départemental 
d’actions en faveur des personnes âgées (2005-2010). Ce document établit en
concertation avec tous les acteurs du secteur gérontologique les priorités d’actions
du département, qui s’articulent autour de deux axes majeurs :
- le renforcement du soutien à domicile,
- l’adaptation de l’offre d’hébergement à l’augmentation du nombre de personnes
âgées dépendantes dans les prochaines années.

LES DEUX PRIORITÉS DU SCHÉMA DÉPARTEMENTAL

RENFORCER LE SOUTIEN À DOMICILE
En complément de l’ADPA, qui permet aux personnes âgées de rester le plus 
longtemps possible à domicile, il est nécessaire de favoriser :
- la modernisation, la professionnalisation et la qualité des services d’aide à 
domicile qui effectuent 75 % des interventions auprès des personnes âgées,

- le développement des services complémentaires de l’aide à domicile,(portage  de repas,
téléassistance) ainsi que les réponses souples en matière de transport et d’animation en
lien avec les communes et leurs centres communaux d’action sociale (CCAS),

1

- le développement de l’offre de soins à domicile, qui relève 
de l’assurance maladie. La couverture du département
doit progressivement être assurée par les services de soins
infirmiers à domicile (SSIAD),

- le soutien aux familles grâce à la mise en place de solutions
de répit (développement des places d’accueil de jour et
d’hébergement temporaire avec une offre spécifique en
faveur des personnes atteintes par la maladie d’Alzheimer ou
apparentées), mais aussi grâce à la mise en place de groupes
de paroles par territoires, qui permettent aux familles de 
s’exprimer sur leurs difficultés quotidiennes,

- le développement de familles d’accueil qui constituent une
alternative dans l’éventail des réponses de proximité,

- l’adaptation de logements au sein d’ensembles immobiliers
mixtes en bourg centre, en lien avec les bailleurs sociaux et les
communes.

PLUS D’HÉBERGEMENT ADAPTÉ À LA DÉPENDANCE
> L’offre de lits adaptés à la dépendance
Grâce à l’ADPA, les personnes âgées rentrent plus tardivement
en établissement mais avec un niveau de dépendance plus
lourd, ce qui implique de proposer des soins adaptés.

- la garantie de la prise en charge des soins au sein des 
établissements, grâce à l’accompagnement financier de 
l’assurance maladie,

- l’anticipation des besoins d’ici 2010, en créant 700 lits 
ajoutés aux 300 lits correspondant à la transformation de
logements foyers afin de corriger les écarts d’équipement.

- la coordination entre les établissements, les services à
domicile, les territoires de développement social (TDS), et
les établissements de santé (y compris la gestion des listes
d’attente et la sortie des hospitalisations), sera améliorée.

> L’accueil des personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer
La création dans chaque EHPAD d’« Unités de soins spécifiques
Alzheimer » (USSA) et de places de « répit » (hébergement
temporaire, de jour et d’urgence).

2

ACCUEIL DE JOUR 
ET HÉBERGEMENT
TEMPORAIRE :
‡de 107 places 

à 243 places 

(dont 123 accueils de

jour et 120 héberge-

ments temporaires)

Grâce à la création de

1 000 lits médicalisés
supplémentaires 

d’ici 2010, la capacité

d'accueil en Savoie

sera portée à 5 190 lits
dont 4 003 lits adap-
tés à la dépendance.

LE CONSEIL GÉNÉRAL SE MOBILISE
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LES SEPT AXES DU SCHÉMA DÉPARTEMENTAL

Proposé pour une durée de cinq ans, le schéma départe-
mental s’articule autour de 7 axes de travail déclinés en 
16 actions prioritaires à mener avec les partenaires du secteur
gérontologique.

DÉVELOPPER LES RÉPONSES DE PROXIMITÉ

- Optimiser l’utilisation d’un logiciel spécifique comme outil
de gestion des listes d’attente.

- Améliorer les réponses territoriales afin d’assurer une 
couverture homogène des services proposés et des établis-
sements sur l’ensemble du département en fonction des
besoins locaux.

- Traiter le devenir des foyers logements non transformés en
EHPAD en les dotant des nouvelles normes de confort et en
permettant leur ouverture à d’autres types de population que
les personnes âgées.

ORGANISER LA COORDINATION À L’ÉCHELLE DES
TERRITOIRES DE DÉVELOPPEMENT SOCIAL (TDS)

- Au sein des 8 TDS, coordonner l’action des intervenants 
afin d’apporter une réponse homogène sur l’ensemble du
département et favoriser la prise en charge globale des 
personnes âgées.

- Mutualiser les moyens et les compétences pour bénéficier
de synergies entre les différents modes d’accueil.

FACILITER L’ACCÈS À L’INFORMATION

- Faciliter l’accès à l’information des personnes âgées et de 
leur entourage afin de favoriser leur connaissance des aides
proposées, de leurs droits en impliquant l’ensemble des
acteurs locaux.

- Favoriser l’orientation par les professionnels pour rendre
plus lisible l’offre de services proposée aux personnes âgées
en développant notamment les échanges entre les acteurs.

3

2

1

FAVORISER LE DIAGNOSTIC ET LE SUIVI PRÉCOCE DES 
TROUBLES DE LA MÉMOIRE ET DE LA MALADIE D’ALZHEIMER

- Sensibiliser et former les professionnels sur les pathologies
liées aux troubles de la mémoire.

FAIRE CONNAÎTRE L’ACCUEIL FAMILIAL

- Développer et faire connaître l’accueil familial.

FAVORISER LA QUALITÉ

-  Prévenir la maltraitance en informant les personnes âgées
et leur entourage, en formant les professionnels et en pré-
voyant des hébergements d’urgence.

- Approfondir la réflexion départementale sur le thème de la 
qualité (établissements et services d’aide à domicile).

BIEN VIEILLIR

- Prévenir la perte d’autonomie.

- Promouvoir l’adaptation de l’habitat à la dépendance en 
facilitant l’aménagement de logements existants et en 
encourageant la construction de logements accessibles, en
lien avec les communes.

- Promouvoir la solidarité entre les seniors et préserver le lien
social en favorisant les échanges intergénérationnels, en 
favorisant la mobilité des personnes âgées ou encore 
le maintien de services de proximité en milieu rural.

- Faciliter l’accès aux activités culturelles et sportives pour
toutes les personnes âgées, y compris en établissement, afin
de favoriser leur bien-être.

- Accompagner l’entourage :information,groupes de parole, etc.

7

6

5

4
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UN ENGAGEMENT
FINANCIER EN
CONSÉQUENCE
Pour permettre 

la réalisation des

actions précisées dans

les fiches actions,

le Conseil général 
a défini ses orienta-
tions budgétaires.

POUR ADAPTER 
L’OFFRE 
D’HÉBERGEMENT :
Le soutien financier

(avances et

subventions) pour 

la construction et

l’équipement mobilier

évolue :

Le surcoût financier

pour les 1 000 lits 

supplémentaires est

estimé à 5,5 millions 
d’euros sur les six ans
pour les dépenses de

fonctionnement et

un impact total de 

23 millions d’euros
pour les dépenses 

d’investissement.

Le nombre de places

destinées à l’accueil

des personnes âgées

atteintes de maladie

d’Alzheimer 

ou de troubles de 

la mémoire passera

ainsi de 300 à 
800 lits.

LES OBJECTIFS 
DU SCHÉMA :
- + de 1 000 lits 

adaptés :

700 par créations 

ou extensions

300 par trans-

formation de 

logements foyers

- une évolution 

de capacité de lits

adaptés de 3 016 à

4 000 lits

- une évolution 

de places de « répit » 

de 107 à près de 

250 places

- une évolution de 

la capacité USSA

(Unités de Soins

Spécifiques

Alzheimer) de 300 à

800 lits.
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QUI FAIT QUOI ?
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UN DOMAINE DE COMPƒTENCES PARTAGƒES

Dans ce contexte de compŽtences partagŽes entre lÕEtat et le DŽpartement, lÕactua-
lisation du schŽma dŽpartemental a ŽtŽ lancŽe conjointement en mai 2004 
associant t ous les partenaires du secteur gŽrontologique.

QUI CRƒE LES SERVICES DE SOINS INFIRMIERS Ë DOMICILE ? 
Les services de lÕEtat : la DDASS.

QUI CRƒE LES ETABLISSEMENTS DÕHƒBERGEMENT POUR PERSONNES åGƒES
DƒPENDANTES (EHPAD) ?
Il sÕagit dÕune compŽtence conjointe du DŽpartement et de lÕEtat du fait de 
lÕintervention de lÕassurance maladie au titr e des soins.

QUI FIXE LES TARIFS DES ƒTABLISSEMENTS DÕHƒBERGEMENT ?
Les tarif s dÕhŽbergement et la dotation globale ÇdŽpendance È sont fixŽs par le
DŽpartement.

QUI ƒTABLIT LA DOTATION SOINS?
La dotation soins estdŽfinie par lÕEtat (DDASS).

QUI EST RESPONSABLE DE LÕAIDE SOCIALE Ë LÕHƒBERGEMENT ?
Le DŽpartement a la possibilitŽ dÕaccorder une aide pour la prise en charge des frais
dÕhŽbergement sous conditions de ressources, et apr•s participation des obligŽs
alimentaires.Cette aide sociale donne lieu ˆ une rŽcupŽration sur succession.

XAutorisation de crŽation ou dÕextension des
EHPAD quÕils soient de statut public ou privŽ

Tarification

Aide sociale ˆ lÕhŽbergement des personnes ‰gŽes

X

ETAT
(AU TITRE DE 

LÕASSURANCE MALADIE)
CONSEIL GƒNƒRAL

X 
Dotation soins 

(financement de 
lÕassurance maladie)

X
Ð Tarif dÕhŽbergement
acquittŽ par le rŽsident

ou par lÕaide sociale

Ð Dotation dŽpendance 
financŽe par le dŽparte-

ment au titr e ADPA 
en Žtablissement

X

ƒTABLISSEMENTS

X
pour les personnes ‰gŽes 
ne relevant pas de lÕADPA

Financement de lÕaide 
ˆ domicile gŽrŽe par 

des services prestataires 
publics ou privŽs

X 
au titre de lÕADPA 
ou de lÕaide sociale

CONSEIL 
GƒNƒRAL

Financement du portage 
des repas gŽrŽ par des 

services publics ou privŽs

X
Si besoin,peut •tr e 

inclus dans le plan dÕaide
ADPA*

X
possibilitŽ 

sous conditions

Financement de 
la tŽlŽ-alarme que 
le gestionnaire soit

public ou privŽ

X
Si besoin,peut •tr e 

inclus dans le plan dÕaide
ADPA*

SSIAD :
Services de Soins

Infirmiers ˆ Domicile
CrŽation Financement

X

X

CAISSES 
DE RETRAITE

ƒTAT
(AU TITRE DE 

LÕASSURANCE MALADIE)

SOUTIEN 
Ë DOMICILE

* dans la limite plafond par
GIR et tarif de rŽfŽrence.
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